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Tout salarié a un devoir de stricte 
neutralité. Il doit traiter également 
toutes les personnes et respecter leur 
liberté de conscience. 
 
Le fait pour un salarié de manifester 
ses convictions religieuses dans 
l’exercice de ses fonctions, constitue un 
manquement à ses obligations. 
 
Il appartient au directeur de faire 
respecter l’application du principe de 
laïcité dans l’enceinte de 
l’établissement. 
 
La liberté de conscience est garantie 
aux salariés. Ils bénéficient 
d’autorisations d’absence pour participer 
à une fête religieuse des lors qu’elles 
sont compatibles avec les nécessités du 
fonctionnement normal des services. 

Tous les usagers de l’établissement sont égaux. 
 
Les usagers de l’établissement ont le droit d’exprimer leurs convictions religieuses dans les limites du 
respect de la neutralité de l’établissement, de son bon fonctionnement et des impératifs d’ordre public, de 
sécurité, de santé et d’hygiène. 
 
Les usagers de l’établissement doivent s’abstenir de toute forme de prosélytisme. 
 
Les usagers de l’établissement ne peuvent récuser un salarié ou un autre usager de l’établissement, ni 
exiger une adaptation du fonctionnement de l’établissement ou d’un équipement. Cependant, les services 
s’efforcent de prendre en considération les convictions des usagers dans le respect des règles auxquels ils  
sont soumis et de son bon fonctionnement. 
 
Lorsque la vérification de l’identité est nécessaire, les usagers doivent se conformer aux obligations qui en 
découlent. 
 
Les usagers accueillis à temps complet dans l’établissement, ont droit au respect de leurs croyances et de 
participer à l’exercice de leur culte, sous réserve des contraintes découlant des nécessités du bon 

fonctionnement des services. 


